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XI. 

BUDGET 

DU 

CORPS DE LA GENDARMERIE 

POUi\ L'EXERCICE 1905. 
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NOTE PR8LIMINAIRE. 

Le projet de Budget du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice f 903 
s'élève à . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 8,::592,500 99 

Les crédits alloués par le Budget de 1902 montent à . . 7,664,419 99 

AUGMENTATION. . fr. 928,081 » 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la manière suivante 
pour les deux sections du Budget : 

A. - Dépenses ordinaires: 

Exercice 1905 
f902 

Exercice f 905 
{902 

. fr. 7,049,450 99 
6,299,459 99 

AUGMENTATION. . fr . 

. fr. 

750,0H » 

B. - Dépenses exceptionnelles : 

f ,~45,0?.0 » 

f ,564,980 » 

Auci1ENTAT10N. 

Soit en plus pour l'exercice i 903. 

Celte augmentation se justifie comme il suit : 

. fr . 

. fr. 

{78,070 » 

928,081 )> 

PBEHIÈllE SEVTIOJ\'. - DÉPEJ\'S1';S OBDIN.t.lBE.8. 

CHAPITRE Ier. 

Aar. fer. - Traitements et autres allocations et prestations. 

Crédit demandé pour t 905. . . • . . . . . . fr. 
- alloué pour 1902. . . 

AUGMENTATION. • fr. 

7 ,002,4~0 99 
6,299,459 99 

703,0tt » 

Celte augmentation se décompose el se justifie de lh manière suivante : 
t O Litt. a, 2° el 6°. L'amendement à l'article 1°r du Budget du Corps de 

la Gendarmerie pour l'exercice t 902, présenté par Ic Gouvernement et adopté 
par les Chambres, a prévu une augmentation de 662.8ï8 francs, nécessaire 
pour permettre Ic relèvement des traitements du personnel subalterne et 
l'allocation d'une indemnité annuelle d'administration à certains sous-officiers. 
Le quart seulement de cette somme a été porté en augmentation au Budget 
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NOTE PR€LIMINAIRE. 

de 1902, les nouvelles dispositions ne devant être mises en vigueur que le 
1er octobre de cette année. Oe ce premier cher, le projet de Budget pour t 905 
présente donc une différence en plus correspondant aux trois quarts de 
l'augmentation susdite, ci. . • • . . fr. 497,i~S ~O 

~0 En vue d'assurer une meilleure organisation du service, 
surtout à la campagne, conformément aux vœux exprimés à 
différentes reprises au sein du Parlement, le Gouvemcment 
établira une nouvelle brigade à cheval à Tessendcrloo et neuf 
nouvelles brigades à pied dans les localités suivantes: Esneux, 
Sart-Bernard, Mellier, Bernissart, Anderlecht, Ruysbroeck, 
Juseret, Vierset-Barse, Libin. 

De plus, quelques modifications seront apportées dans le 
même but à l'organisation actuelle des brigades. 

A ces fins, il y a lieu d'augmenter l'effectif <le la Gen<larrnerie 
de öO sous-officiers et gendarmes à pied. 

La charge permanente résultant de celte augmentation 
d'effectif atteindra . . . . . . • . 6N,ON2 ~O 
(voir tableau des développements, litt. a, 2°; c, 1°; d). 

5° Litt. a, 7° (6° du Budget de 1 ~02). Un arrêté royal du 
51 octobre 1901 alloue une indemnité de fr 1 ~O, pour chaque 
journée passée à plus de f5 kilomètres de leur résidence, aux 
gendarmes chargés d'accompagner les commandants de district 
dans les revues. Une somme de !lOO francs est nécessaire pour 
couvrir cette dépense . . . . . . . • 500 ,, 

4° Litt. e. Il est nécessaire d'augmenter encore de 50,000 fr. 
le poste inscrit au Budget de -1902 en vue de la location de 
bâtiments destinés aux gendarmes mariés qui ne peuvent se 
loger dans les casernes actuelles. Le Budget de i 902 avait déjà 
été augmenté de 50,000 francs dans le même bul, mais l'allo 
cation reste insuffisante à raison, notamment, de la création 
de nouvelles brigades . . . 50,0ùO >> 

f$0 Litt. f (nouveau). Une somme de H0,000 francs a été 
allouée en t 902, par voie d'amendement, pour l'abonnement 
<les brigades au réseau téléphonique; elle a été rattachée à 
l'article 2 comme dépense exceptionnelle. Cette charge étant 
ordinaire el permanente, il convient de la rattacher à l'ar- 
ticle -l er • • • • . • • • • • • • • • 1 i 0,000 >) 

6° Litt. j (i de t 902). Le chiffre de ce littéra doit être aug 
menté d'une somme de 500 francs destinée à payer les frais de 
tournées périodiques el cle visites à l'improviste aux postes 
provisoires et aux brigades de Libin, Dottignies, Anseghem, 
Gerpinne, Baudour, Athus, Lodelinsart et Londerzeel, de créa- 
tion récente . . . . • . 300 ,, 

ENSEIIBLE. •. • fr. 705,0i i )) 
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NOTE PRÉLIMINAIRE, 

CHAPITRE ll. 

Am. 2 (nouveau). - Pensions et secours. 

Crédit demandé : 47,000 francs. 

Le Budget de chaque Département ministériel comprend un ou plusieurs 
articles affectés au paiement des termes de pension échus avant l'inscription 
au Grand-Livre et à l'allocation de secours, dans des circonstances détermi 
nées, aux agents ou anciens agents, à leurs veuves ou aux membres de leurs 
familles dont ils étaient les soutiens. 
Jusqu'à présent, les dépenses de ce genre concernant le Corps de la Gen 

darrnerie ont été confondues avec celles qui eoncernent l'armée : le crédit 
de 407,WO francs figurant de ce chef au Budget du Ministère de la Guerre 
pour 1902 s'applique à concurrence de 47,000 francs au Corps de la Gendar 
merie. Déférant à une observation de la Cour des Comptes, le Gouvernement 
propose de faire de cette dernière somme l'objet d'un article au présent 
Budget, moyennant une déduction correspondante au Budget de la Guerre 

DEl XJl~IIIE SE()TION. - DÉPE~SES EXfJEPTIOl\'NELLES. 

CHAPITRE lil. 

AnT. 5 (2 ancien). - 1Jmélioration du casernement: bâtiments et mobilier. 

Crédit demandé : 1,ö00,000 francs. 

li est nécessaire que le Département de la Guerre puisse consacrer, en t905. 
une somme de 500,000 francs à la continuation des travaux de construction 
de la caserne destinée à l'escadron mobile installé provisoirement à 
Tervueren, travaux qu'il importe d'exécuter sans désemparer. 

D'autre part, le Gouvernement poursuit l'œuvre du casernement de la 
Gendarmerie par la construction, l'achat et l'appropriation de locaux dans les 
localités où l'État ne possède pas encore de casernes convenables, et il doit 
pourvoir à l'acquisition d'objets mobiliers à l'usage des nouvelles brigades. 
Trois crédits s'élevant ensemble à 4,,190,000 francs ont été alloués pour 

cet objet depuis trois ans; le Gouvernement propose d'y affecter, en 1905, 
un nouveau crédit de f ,000,000 de francs. 



( ö ) ~ Corps de la Genaarmene.; 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AaT. 4 (3 ancien). - Frais d'équipement et d'armement des hommes 
nommés aux emplois nouvellement créés. 

Crédit demandé : '15,;:,00 francs. 

Cette allocation est la conséquence <le la création projetée <le dix nouvelles 
brigades el de quelques modifications à l'organisation existante (augmen 
tation de ~O gendarmes à pied]. 

ánr. ?5 (nouveau) - Acquisition d'objets de couchage pour les hommes 
nommés aux emplois nouvellement créés. 

Crédit demandé : 29,!S~0 francs. 

Par suilt! de la reprise par l'État du couchage de la Gendarmerie, il est 
nécessaire de porter au Budget, chaque fois qu'il y a augmentation d'effectif, 
une somme de HW francs par homme pour acquisition d'objets de couchage. 

Il reste à pourvoir à cette dépense pou!' 197 hommes. 

5 
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PBOJET Dl~ LOI. 1 \VETSONT\VERP. 

LÉOPOLI) II, 1 LEOPOLD II, 
IWI DES BELGl:b. 1 KONING DEI\ BELGEN, 

A tous ~résenls et à renir, Salul. .\an allen, legenroor1ligen en lotkomen1len, Reil. 

Sur la proposmon de i'lo:- Ministres de 
la Guerre et des Finances ei des Travaux 
publics, el de l'avis de Notre Conseil de 
Ministres, 

Nous AVONS ARR~TÉ ET AltnftTONS: 

Le projet de loi dool la teneur suit sera 
présenté ~n NolrP. nom aux Chamhn·s 
législauves par Notre Mini~trt> des Finances 
e1 des Travaux publics: 

AnTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Corps de la Gen1larmerie 
pour l'exercice Hl03 est fixé: 

1° Pour les dépenses ordinaires, à la 
somme de sept millions quarante-neul 
mille quatre cent cinquante francs nonante 
neuf centimes . • . fr. i,049,fäû 09 

2° Pour les dépenses ex cep· 
Lionne! les, à la som me de u u 
million cinq ceut quarante- 
trois mille cinquante francs. 1,545,050 

Soit ensemble à la somme 
de huil millions cinq cent no 
nante-deux mille cinq cents 
Ira nes noua n te -neuf een- 
t i mes. . 8,592,500 9!) 

conl'ormément an tableau ci-annexé. 

Don né à llagnèrcs-dc-Luchon, le H5 oc 
tobre 1902. 

Op voorstel van Onze Ministers van 
Oorlog en van Financiën eu Openbare 
Werken en volgens advies van Onzen Minis• 
terraad, 

\V IJ HE!IBF.N BESLOTEN EN \Vu BESLUITEN: 

liet volgend wetsontwerp zal in Onzen 
naam door Onzen Minister van Financiên 
1'11 Openbare Werken aan de Wetgevende 
Kamers ter overweging worden aangeboden: 

EENIG ARTIKEL. 

De Begroeting van het Korps der Gen 
darrnerie voor het dienstjaar Hl03 is vast 
gesteld : 

1° Voor de gewone uitgaven, op de som 
van zeven millioen nrgen en veertig duizend 
vier honderd vijftig frank negen en negentig 
centiemen . .fr. 7,049,4t:i0 99 

2·• Voor de buitengewone 
uitgaven. op <le som van één 
millioen vijl' honderd drie 
en veertig duizend vijüig 

l) 1 frank. 1,545,0;SO 1> 

Tezamen op de som van 
acht millioen vijf honderd 
twee en negentig duizend vijl' 
honderd frank negen en 
,wgentig centiemen . . fr. 8,G9-2,500 99 
overeenkomstig de hierbij gevoegde label. 

Gegeven te llagnèrcs•<le-Luchon, den 
115" Oc to lier 1 ~0:2. 

LÉOPOLD. 

PAn LE Hoi: 

Le illiui:,tre de la Guerre, 

VAN 's ({ONINGS WEGE : 

Ve lJ1 inistcr van Oorlog, 

A. COUSEBANT 1,ALKE\l:\DE. 

Le Jlinistre des Finances 
et des Travaux publics, 

De Minister vcm Fi11a11cië11 
en Upcn/Jare Werken, 

P. DE SMET DE NAEYEH. 
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BUDGET DE LA GENDARMERIE POUR L'EXERCICE !903. 

Articles. 
DÉSJGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

fl10NTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

3 

4 

5 

PREllli~UE SEUTJO~. ~ Di~PE~SES ORDll'f.l.IllES. 

CHAPITRE I••. 

Traitements et autres allocations et prestations. 

CUAl'ITRE IL 

Pensions cl secours . 

Tl)TAL. • fr. 

1umx11ÈHE SE(JTION. - Dt,;pJ~~SES 
l~XCl~PTIO~'tU~Ll,ES. 

CUAPHllE III. 

Amélioration du caserucmcnt : bâtiments cl mobilier. 

Frais d'équipement et d'armement des hommes nommés aux emplois nouvellement 
créés . 

Acquisition d'objets de couchage pour les hommes nommés aux emplois nouvellement 
créés. 

7,002,450 90 

47,000 • 47,000 • 

7,049,450 90 

1,500,000 n ; 

13,500 • 1 
20 sse • \ 1 • 

1,54::>,050 • 

-------- ,-----·----- 
Tin,u PU Buucur o, L< GEND\fl.llP.RIP.. • • fr. 1 81592,500 99 

Vu et approuvé pour· étre annexé à Notre arrêté 
du i ;5 octobre 190'2. 

PAtl LE Hm : 
Le Jllinistrc de la Uuerre, 

A. CO0SEBANT n'AU<E~IADE. 

le J1linistre de« Finances et des Traoau» publie«, 
P. DE SlJET lJE NAEYEH. 
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BEGROOTING DER GENDARMEHIE VOOR HET DIENSTJAAR f 903. 

Artikelen 
AAl'\WIJZING 

DER DIENSTEN EN VAN HET V0ORWEllP DER UITGAVEN. 

BEDRAG 

DER KREOIETB.N 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

2 

5 

4 

EERSTE SECTIE. - GEWONE lflTGA.l'EI\'. 

IIOOFDSTUK I. 

Jaarwedden en andere toekenningen en verstrekkingen . 

IIOOFDSTUJ{ II. 

Pensioenen en hulpgelden 

TorAAL, . fr. 

TU'EEDE S.IXJ'l'Œ. - BUI'l'E~GE\'1"01U~ 
UITGA\IEI\'. 

IIOOFDSTUK Ill. 

Verbetering der kazerneering : gebouwen en rncubilecring . 

Uitrustings- en bewapeningskosten van <le lol de nieuwgernaakte ambten benoemde 
manschappen • • . • • • . • 

Aanschaffing van nacbtlegeringvoorwerpen voor de tol de nieuwgemaakte ambten 
benoemde manschappen 

7,002,450 09 

1,500,000 • 

20,550 n 

7,002,450 99 

47,000 • 

7,040,450 99 

J 
15,500 » } 1,545,050 • 

ÎOT.UL VUi DB JleGROOTICIG DER GE!IDARll!IIIB, • • fr, 1 B,5921500 99 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit 
van H>n Oc to ber t 902. 

LÉOPOLD. 

V AN 's KoNINGs WEGE : 

De Minister van Oorlog, 
A. COUSEBANT o'ALKEMADE. 

Ve Minister van Financiën en Openbare Werken) 
P. OE SMET DE NAEYER. 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET DU CORPS DE LA GENDARMERIE 

pour l'exercice 1903. 
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BUDGET DE L'EXERCICE HJ05. 

Dl:SIGNATION DES Di-;J•ENSES ET SERVICES. 

CRÉDITS 

pour l'exereice 1 peur l'exercice 
l\h):i. 

CRÉDITS 

aJlou~b- 

1902. 

a 

GENDAfiMEIU~ (a). 

tHf.CTIF. 
---......-----., 

lfl>.ll'IUI, ICIILl'J.Dl. 

71 8.51 1° Officiers de tous 1;ra<lcs 
\On 11,ï(l:i\ 2° Sous-oflicicrs , Lrii;a,licrs cl t:endarmcs 

:5, 14i i l ,X!>O 

PnEmËUE SECTION. - DÉl'EN!ŒS ORDINAII\ES, 

CIJAPITRE !••, 

Traitements cl autres allocations et prestattn..s. 

Traileme11ts. 
. fr. 282,720 25 

4,'570,880 • 
:5° lndcmnltès aux officiers de l'escadron mobile el d'instrue 

tion, au capitaine adjudant-major cl à l'officier adjoint à 
l'état-major du corps . . . . • 

4• Indemnités de marche et ,Ic, ivr-es de campagne aux officiers. 
5·• Indemnités aux sous-officiers instructeurs tie l'escadron mobile et d'instruction 
H·• Indemnités aux sous-officiers administrateurs, 
i• Indemnités aux sous-officiers, liri1:adie1·sct r,c111larmcsm.1riés. veufs avec 

· enfants. 011 divorcés ayant la (p1·,1~ de leurs enfants, qui se 11é1,laccn1 mo 
mentanément pour assister aux manœuvrcs ou sont 1lé1acl1és hers ,fc leur 
r,arni,011 tians un but ile sécurité 1Jéné1·ale lmlernnités aux gcml.lrmcs 
chargés d'nccomuagncr les commandants de district aux revues annuelles 
des pcrmissronmires, 

8° Indemnités au personnel de la brigade de sûreté de Laeken 

4,'100 • 
0,242 20 
6,000 ~ 
7,000 • 

40,500 • 
5,004 05 

U• Indcmnués de premier équipement aux sous-ofûcicrs promus officiers 2,000 •. 
10• Indemnités pour l'achat d'un cheval id. id. 4,000 • 
11 ° Haule 11aic pour les chevrons rl'ancienneté el pour la décoration milüaire. 

Supplément de solde aux sous-officiers, brigadicts cl i;cndarmci cmp:osés 
hors de leur résidence dans un but de sécurité eéné1 ale. . 370,226 '25 

12° Première mise d'habillcn:cnt cl d'équipement pour les i;cnd.:i.rmc$ nouvel- 
lement admis, sa1·oir : 

Oil hommes à cheval, à 500 francs . 48,000 • l 57 000 • 
00 - à pied, à 150 francs . . • 9,000 • j ' 

A nbu1nr;, pour vacances et congés 
• fr. 5,174,441 75 

1,800 , 
--- 5,172,641 75 

b. 

1• 
Pourrages. 

l ndemnitiés de monture au 1. officil!rs 42,600 • 

( C. 

d. 

2° 190,530 rations en nature pour les chevaux des sous-officiers et gen 
darmes qui résident dans les villes de &arnisoo,oü le service 
<les Iourragcs est assuré par la régie, à fr, 1 27 • , . 241,075 10 

;;o 45:5,ü05 journées d'indemnité représentative pour ceux qui résident 
dans les communes rurales, où le service n'est pas assuré 11ar 
la régie, à fr. 1 '54 . û07195! 30 

644,2:.!5 TOTAL, 

A 11too1at, puur incomplets 
. rr. 8!12,424 40 

4,988 75 

Enlrelien de la Lmfllelerle el du harnachement. 
1 ° 1, ',08 gendarmes à pied, à I franc par an 
~• 1,ïû5 - àchcul,à2franc,paran 

3,075 - 
. fr. 

Couchage des hommes. 
1, 121iH5 journées de couchage de, hommes. à raison de 5 centimes 

1,:ios • 
3,MO • 

887,435 05 

4,838 , 

50,0132 ~5 

7,002,450 991 6,299,439 \10 

. tr. 6,120,907 65 1 7,002,450 OOI 6,!?99,439 99 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPEN.SES ORDINAIRES. 

DIFFÉRE.NCES. 

Ä\IGll:INT ! Tl0:1, Dl■ll\l!TlON, 

CRÉDITS 
! 
! DÉPENSES 
; 

nlloui, 1 

pour l'exercice ' 
1 

1901. 

de 

l'exercice 

1900. 

OBSERVATIONS. 

-! 

(a) Cc Corps est compose d'un élal-major cl Je neuf eompagnies, 
comportant l'effectif ci-après- 

Uffider-". 

Officiers o::.~·:~~, 
de 1 ">bic,, 

gcndar- lflf~:rcin 
mcrie. Yt!ll'rl- 

1 nalre. 

Chc~:iux. GRADES. 
cneuet. 

., 

. . 
11 
li 

'!0 
20 

IJ7 

» 

• 
p 

2 
2 
6 

l 

' ~2 ,, 
2U 
20 

•.. ~-· 

1 
Gérn;ral • major . 
Li cul enan t-colonel 

/ 1)fnjors. . . . . • . • · · • 
: Capitaine co premier quartier mailrt". l en :if'1•oniJ :ulmânistra1c-111· 11"h:d1il 
1 te111e-nt. • . • . 
j Mf"dt!1~in tie rei,;iuu·nt ,J~ -i•· d:"::u:. 
: \'c(~rinairc d1! rc,,;mrnul. . 
1 Cnpiluines co111111anua111s Joui I udj.-major. 
1 - en M·con1I • • . • • . , 
i · Lieuteunnts. 
i Sous-lieureuants 

1 
1 

------..·,,...-,,..__ 1 - 

'li 

l".!,100 • 
7,100 • 
li,300 , 
4,:wo. 
:;,1;!\0 • 
!";,IOO • 
ll.lOO • 
5,100 • 
.\,iOO • 
3,:250 , 
2,Vt,0 1t 

A uouncR : 

Puur Ic sttppl1'11te11I de.1 car,ilainc, el_ ,lo,s lic11leo;101> •1ui ru111plP.11I 
respcctn·crrn:ut 2?.i t!l J ~ :u1~ c e gradi:, U olhc1cr . . . . . . . . 

To1a1. 

A déduire 1·t IJ.o pour mt•1hC':1rnenIs. 

11 •••• 

.Ir, 

ir. 

li,700 
1,101) 

18,900 
i,300 , 

3-,650 
5,100 • 
ô,100 

!'i6,IOO 
46,21)0 , 
65,UOO 
:>!>,Ouo , 

r.ocn 

i~1,151l 

,,,,o 7; 

,!82,72') :!! 

!lfou1,1-01llclcr11, hri1;mllcrH t!t 1'Ct11larme.11. 

llonunes , l ûhevuus . 
1 

1 

1 

4 4 
IO 10 
42 4:! 
30 
87 Sï 
1,:; . 

1 
IO 10 
82 8,:! 

1 
~D 
t'-2!:i 1~t; 
lllS " i i 73 73 

1 
1 

!~2 • ! ~)27 ;'.,27 
1 

!i,u11,.:rn1 40/ 5,C,80,l.rnG :11 
:1n • 

rus.o: l i t,:,7 tii,7 

1 
1 

107 • 
1 2H< 21!; 

mn > 
-~---- ---- 
~,07:-i l,76J 

Gl\,\OES. 
TRJ.!Tll.JI, 

a.n111Jcl. 
Q011.\\l 

1 
:Sorul,rc 
Jr. 

1 

jouru~c• 
•l'u1- 

1ln11n,ll':1 
Je 

1 fourr.aJ.is 

Adjudn nts-sous-officiers 
Aùjudaals de compagnie 
~foréchnux-des-logis chefs. 

Brlgad icrs . 

! à cheval. 
ii pied . 

Premiers mnréchaux-des-lo- j • cheval. 
gis. . . . . . • •. / ii pied . 

l\laréchaux-des-lo11is fourriers i, cheval. 
,1 · l ') commandants j à cheval. ,, arec in1111- d L, . ù . . d 
Jes-logis 8 nga e " pie · 

/ en sous-or il re j ~ cheval· 
a pied 

l i, cheval 
à pi~,I . 

1 
á cheval. 
~ pied 

1 ~ cheval , 
l à pied 

l à cheval à pici.l 

Gendarmes de l" classe 

de ~e classe 

------, - •--·--- ··--- 
703,011 • 

de ;;e classe 

2,'2~0 
2'2(10 
:.1:100 
1,800 
2,0:!0 
1,73\J 
'l,uoo 
l,!JïO 
1,110 
1,680 
1,6:!0 
l,:,lo 
1,;;:!0 
1, \1,0 
1:Ho 
1,380 
1,1(;0 
11:\7.?U 
1,110 

~,ooo • 
.. 1~,000 , 
82<,i0U • 
5l,00U 

17r,,HO • 
77,::<!)0 ,. 
20,000 • 

161 ,GtU • 
H,.!,.,l!JO -o 
23:,,000 • 
t ;,i.,!160 ,. 
11:!,l:!O • 
ó~,ijlU • 1 • 

••. ,, .) ' -~·t- 1(,.J,1_0 ,, l!'Jt,.-.,,.., 
4î!<,<811 ·1 . 
1u1<-';1,u • ~o;;,~o;; 
i7j,lfü • • 
:,,~1 ,:1HO » 00,~::!U 
1,u,:1110 ,, , 

1,:\i!J,8KO • GH,2,1;, 

1.1r.o 
;';:(;~}0 
lir,ljO . 
31,75~ 

~,6t.iO 
29,930 

• 
4lS,G:t1i . 
26,iil:; 

o,087,3-rn 4111 5,oso,oso 21 



tN° 4 - XIJ ( i4 ) 

BUOGET L>E L'EXERCICE 1905. 
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CRÉD[TS 

DESIG~ATION DES DIU•J,~NSES E'J' SERVICES. 
demandés 

CRÉDITS 

J pour l'exercice I pour l'exercice 
1 î905. 1902 

k. 

l. 

m. 
11. 

o. 
p. 

q. 
1 

1 T. 
$. 

1 

1 

4 

e. 
r. 

fi. ,, . 
1·. 

j. 

RuonT. 

Casernement. 
Entretien ries casernes. Loyers rle locaux 
Ahrmncmcol téléphonique des J)l'icaJes 

Dépenses diverses. 
trais rie bureau des officiers et ,les sous-officiers. 

. fr. 6,120,997 65 1 7,002,450 991 6,299,459 !)!) 

510,000 • 
110,000 » 

Id. des 1liffércn1s chers de service du génie . 
Moyens de transport aux troupes en marche 
frais de roule, de séjour, de déménagement et de tournée des officiers tic rrcndarmerie. 

Yoyai;cs de, offlcicrs admis ,à la pension, pour· se rendre ilans Ic lieu de leur domicde ~ 
l'intérieur du royaume frais tic route et de séjour ,1t1s aux officiers et au personnel du 
1:énie à l'occasion de 1·oy~ues ellcctués pom· l'entretien des casernes de i;enrla1·meric. F1•Jis 
de route et de séjour aux officiers de l'armée, membres des jurys tics examens ile la uen- 
darmer.e. • 

lmlemnités du chef de travail extraordinaire 011 supplémentaire il ces officiers et à ce per- 
sonnel ainsi IJL1'aux chefs rie bri1:;:11fc pour la direction ou la surveiltanco de ces travaux. 

Frais de déménagement des sous-officiers, bric;adic1·s cl Gendarmes. . • 
,\rmement et munitions. 
Service sanitaire des officiers, sons-officiers et c:cndarmcs ainsi que des chevaux de la e;c1l 

darrnenc. 
Transport de fontis, d'cffets , etc. , 
Dépenses imprévues non libellées au nu,lc:ct,achat de décorations militaires, perte; de chevaux 

dans l'exécution d'un service commandé, traitement des officiers en non-activité, etc. • 
Allocation pour l'entretien des écuries et la fol'l·nre ,les chevaux de l'escadron mobile cl 

d'insuuctlon p;, chevaux x JtJ5 = 26,615 journées à fr. 0 OU5). 
,\lloca1ion pour l'achat de petit matériel pour les écuries (610,585 journées il fr. 0 02), 
l·'rais d'enuetien dans les hôpitaux des sous-officiers, brigadiers el gendarmes mariés • 

ToTAL vu Cll.\l'ITRt Jer. 

98,300 • 

5,000 • 

15,100 " 

25,400 • 

5,000 • 

6,000 • 

22,580 , 

44,210 • 
8,889 75 

4,;';10 61 

2,501 28 
12,211 iO 
12,000 • 

• [r. / . ..... 
Cll,\Pl fl\l~ ll. 

Pensions et secours. 
Pensions temporaires cl arriérées: paiement des n-rrncs ,Ic pension échus avant l'inscription au Graml- 1 

Livre ; secours ~ des c:cn,larmes et anciens 1:cnd,1rme,. à leurs veuves cl à leurs familles; secours à .lcs 
r,enilarmes réformés pour tics lnlinnués contractées par Ic fait du service et qui ne leur donnent 11ds 
1li-01L à une 1rnnsion \(1) '17,000 n 

TOTAi, "" CU~l'l"fllt Il. . fr 

1,002,450 001 0,2 ,o,rn> oo 
AUG!IIENTATl01' 

1muxü;~rn SECTION. - uù•Er.SES t::XCEl'TIONN.ELLES. 
CUAl'll'flt IJl. 

Services d i v c r s , 
Amélicralion du casernement: bâtiments et mobilier 
Frais ,l'équipcmenl et d'armement de; hommes nommés aux emplois nouvellement créés : 

Éqnipemeol : 50 homme, .'l 150 fr,111cs . 
Armement: !'>O hommes ~ 120 fr,incs 

-i7,00() 

• fr. 

AUr.llf.H\TIOS • rr 

7,500 • 1 
G,000 • \ 

Couchage des hommes : 11•1; Iourniturcs de couchage à I liO francs . 1 

Ileprisc des literies en uSJIJC dans les lmuaJcs de G'"1da1 merie tic la Flandre occîolcntale (pour mémo11·,•). i 
Hcliqual <l'une somme ,l rembourser au conseil d'arlministraüon de la compagnie de gcnclar·mcrie de la 

Flandre occidentale (vour mcmo1rc) . . . . . . • . . . . , . . • • , . , 

1,500,000 • 1 1,300,000 • 

1;5,500 

:!O,!i50 

Tout nn c11,1r1TRF. Ill. 

n 

&4,080 • 

,, 
----1-------1 

. Ir. 1 î ,545.050 • I 1,364,1)80 , 

AUGJIBftTlTII>~. . Ir. 



( us ) ( Corps de la Gendarmerie.) 

DEVELOPPEMfi~NTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

l -- - .. - - 
DIFFÉHENCES. CRÉDITS 1 DÉPENSES 

! 
-- aHoool, 1 dt 

1 ! OBSERVAT/ONS. pour l'exercice t'ererciee 
AVCM&RTITI.O?t, Dl•lNt:TIO!I. 

HI0I. 1000, 

,os,011 . . 5,987,:j,I!) 49 5,680,986 21 

10;;,011 . . 5,087,540 49 5,080,986 2] -------- 
703,011 • 

47,000 • . . 
47,000 . • • ' ----- - 

47,000 • 

(') Yo1r note prélrminarre Cette dépense est transférée 1c1 rlu Bucl~et ile la Gurrrr 

200,000 " " 1,500,000 • (1(32,066 51) 

• 51,480 • 8,579 77 " 
20,550 . • • " 

1 ,, 30,000 • • 

• • 11,033 28 • 
220,550 . 51,480 • 1,550,!i 13 05 002,06\l !,!) 

- 
178,070 • 



!N°4-XI] ( i6 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i B03. 

- .....•. ., ... . ·-···· .. - .. ·--~- -· 

NUMÉROS 
CRSDITS C!U!DITS 
dtm•ol.lt• •lloa~,-. 

des DESIGNATION nss DEUEl.'ISES ET SERVlf~ES. pour l'exercice pour l'exercice 
i;n~rlTIIU, 

1003. 190~. 

ffi i.: pitu1x,liôtJ 
-- 

f. Traitements el mitres allocations et prestations . 7,002,450 99 6,299,4ö9 99 

11. Pensions et iecours , 47,000 • • 

Ill. Dépenses erceptiennelles . . - 1,l'i43,050 • 1,364,980 • 

E:011meLs. . fr. 8,1592,!500 99 7,664,419 09 

AOG!IENTATIO~- . fr. 



( t7 ) ( Corps de la Gendarmerie.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

DIFFÉHENCES. 
-- 1 

CRÉDITS DÉPENSES 
aUou,11 4• 

pour l'exercice l'exercice 1 OBSERYATJONS. 
.lOG.SftTA.TlOl'I. 1 PIKINCTION, I 

1001. 1900. 

703,1111 

47,000 • 

178,070 • 

1128,081 ., 

9281081 a 

5,087,i'l49 4(tj !i,680,91:Hl 21 

1,550,513 051 \!62,066 59 

----------1------1 

7,5:37,862 541 fi,6,fö,052 80 

-------...:,.-------·------------' 




